
  

 

Avenant n°3 

à la Convention portant mutualisation des ateliers 
garages de la Communauté 

d’Agglomération du Niortais et de la Ville de Niort 

 

 

ENTRE 

La Communauté d’Agglomération du Niortais, représentée par son Vice-Président Délégué, Monsieur 
Thierry DEVAUTOUR, dûment habilité par délibération du Conseil d’Agglomération du 11 décembre 
2023, 

ET 

La Ville de Niort, représentée par son Maire, Monsieur Jérôme BALOGE, dûment habilité par 
délibération du Conseil municipal du 14 décembre 2023, 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit, 

Vu la convention portant création d’un service commun de l’atelier garage de la Communauté 
d’Agglomération du Niortais et de la Ville de Niort entrée en vigueur le 5 mai 2014 et ses avenants ; 

PREAMBULE 

La Ville de Niort et la Communauté d’Agglomération du Niortais (CAN) ont créé un service commun, 
rattaché à la Communauté d’Agglomération du Niortais, en date du 5 mai 2014, et dénommé, 

« Garage communautaire ». 

Depuis 2022, dans un objectif de simplification de gestion, il est proposé de ne plus recourir à un 
remboursement par émission d’un titre de recettes avec une refacturation des sommes dues auprès 
de la Ville de Niort mais de procéder à une réfaction sur l’attribution de compensation des montants 
considérés.  

L’application de ces modalités de remboursement, au regard de l’ampleur des évolutions effectives 
et constatées des charges de fonctionnement des services communs en 2023, a nécessité la 
conclusion d’avenants prévoyant la modification de ces modalités de remboursement pour la fin 
d’année 2023. 

Il est alors préconisé de modifier de façon pérenne les dispositions relatives à l’imputation sur 
l’attribution de compensation des frais de fonctionnement des services communs, et ce, pour une 
application à compter du 1er janvier 2024 et pour les années suivantes.  

Par ce nouveau dispositif, la CAN prélèvera sur les attributions de compensation prévisionnelles 
(adoptées en Conseil communautaire en fin d’année N-1) qu’elle versera à la Ville de Niort par 
douzième à compter du mois de janvier N, les montants réalisés pour le compte de la Ville de Niort 
de la façon suivante : 

- Pour les services communs déjà mutualisés l’année précédente : un prélèvement est réalisé 
par 12ème sur la base des montants constatés en N-1 pour le mois de janvier et sur la base des 
montants définitifs n-1 pour les mois de février à décembre ; toute éventuelle régularisation 



intervenant au cours du 1er trimestre au titre de l’exercice passée sera prise en compte dans 
le prélèvement sur AC du mois suivant sa notification ; 
 

- Pour les services communs constitués au 1er janvier de l’année N : un prélèvement est 
réalisé par 9ème sur la période de mars à novembre sur la base des dépenses effectivement 
réalisées sur les deux premiers mois de l’année pour lesquelles un état des comptes est 
effectué et transmis à la Ville de Niort au 15 mars. 
 

Une première régularisation, arrêtée au 10 décembre de chaque année prenant en compte les 
dépenses réelles connues à cette date sera effectuée sur l’AC versée au mois de décembre de l’année 
en cours. Une dernière situation, constatée avant le 15 février N+1, viendra solder, le cas échéant, 
l’année N avec le prélèvement du mois de février N+1. 

Considérant que le service commun Garage communautaire n’a pas vocation à intégrer de nouvelles 
cellules ou changer de périmètre d’intervention, l’attribution de compensation versée par la CAN à la 
Ville sera diminuée par douzième, en janvier sur la base des montants constatés prélevés en N-1 puis 
de février à décembre sur la base des montants constatés et régularisés correspondant à l’année N-
1.  

Les articles non cités dans cet avenant restent applicables à l’identique.  

« ARTICLE 7.1.2 : FACTURATION » : 

La CAN prélèvera sur les attributions de compensation prévisionnelles de l’année en cours en janvier 
un douzième des montants constatés prélevés en N-1 puis de février à décembre un douzième des 
montants constatés et régularisés correspondant à l’année N-1. 

Une régularisation, arrêtée au 10/12/N des réelles dépenses constatées (sur la base d’un certificat 
administratif du DGS), sera effectuée sur l’attribution de compensation de décembre. Une dernière 
situation viendra solder, le cas échéant, l’année N avec le prélèvement du mois de février de l’année 
N+1. 

Au terme de chaque exercice, si la part de main d’œuvre facturée à la Ville de Niort est inférieure aux 
charges de personnel transférées par cette dernière (9 agents), suivant la définition figurant en supra 
article 7, un titre de régularisation sera présenté par la Communauté d’agglomération du niortais 
pour équilibrer ce poste de dépense. 

 

La Ville de Niort La Communauté d’Agglomération du 
Niortais 

Représentée par son Maire ou son représentant Représentée par son Président ou son 
représentant 

 



 

  

 

Avenant n°4 

à la Convention portant mutualisation des activités 
de Communication Externe 

de la Communauté d’Agglomération du Niortais et 
de la Ville de Niort 

 

 

ENTRE 

La Communauté d’Agglomération du Niortais, représentée par son Vice-Président Délégué, Monsieur 
Thierry DEVAUTOUR, dûment habilité par délibération du Conseil d’Agglomération du 11 décembre 
2023, 

ET 

La Ville de Niort, représentée par son Maire, Monsieur Jérôme BALOGE, dûment habilité par 
délibération du Conseil municipal du 14 décembre 2023, 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit, 

Vu la convention portant mutualisation des activités de Communication externe de la Communauté 
d’Agglomération du Niortais et de la Ville de Niort entrée en vigueur le 1er janvier 2016 et ses 
avenants ; 

PREAMBULE 

La Ville de Niort et la Communauté d’Agglomération du Niortais (CAN) ont créé un service commun, 
rattaché à la Communauté d’Agglomération du Niortais, en date du 24 décembre 2015 et dénommé, 

« Service de communication communautaire » 

Depuis 2022, dans un objectif de simplification de gestion, il est proposé de ne plus recourir à un 
remboursement par émission d’un titre de recettes avec une refacturation des sommes dues auprès 
de la Ville de Niort mais de procéder à une réfaction sur l’attribution de compensation des montants 
considérés.  

L’application de ces modalités de remboursement, au regard de l’ampleur des évolutions effectives 
et constatées des charges de fonctionnement des services communs en 2023, a nécessité la 
conclusion d’avenants prévoyant la modification de ces modalités de remboursement pour la fin 
d’année 2023. 

Il est alors préconisé de modifier de façon pérenne les dispositions relatives à l’imputation sur 
l’attribution de compensation des frais de fonctionnement des services communs, et ce, pour une 
application à compter du 1er janvier 2024 et pour les années suivantes.  

Par ce nouveau dispositif, la CAN prélèvera sur les attributions de compensation prévisionnelles 
(adoptées en Conseil communautaire en fin d’année N-1) qu’elle versera à la Ville de Niort par 
douzième à compter du mois de janvier N, les montants réalisés pour le compte de la Ville de Niort 
de la façon suivante : 



- Pour les services communs déjà mutualisés l’année précédente : un prélèvement est réalisé 
par 12ème sur la base des montants constatés en N-1 pour le mois de janvier et sur la base des 
montants définitifs n-1 pour les mois de février à décembre ; toute éventuelle régularisation 
intervenant au cours du 1er trimestre au titre de l’exercice passée sera prise en compte dans 
le prélèvement sur AC du mois suivant sa notification ; 
 

- Pour les services communs constitués au 1er janvier de l’année N : un prélèvement est 
réalisé par 9ème sur la période de mars à novembre sur la base des dépenses effectivement 
réalisées sur les deux premiers mois de l’année pour lesquelles un état des comptes est 
effectué et transmis à la Ville de Niort au 15 mars. 
 

Une première régularisation, arrêtée au 10 décembre de chaque année prenant en compte les 
dépenses réelles connues à cette date sera effectuée sur l’AC versée au mois de décembre de l’année 
en cours. Une dernière situation, constatée avant le 15 février N+1, viendra solder, le cas échéant, 
l’année N avec le prélèvement du mois de février N+1. 

Considérant que le service commun Communication externe n’a pas vocation à intégrer de nouvelles 
cellules ou changer de périmètre d’intervention, l’attribution de compensation versée par la CAN à la 
Ville sera diminuée par douzième, en janvier sur la base des montants constatés prélevés en N-1 puis 
de février à décembre sur la base des montants constatés et régularisés correspondant à l’année N-
1.  

Les articles non cités dans cet avenant restent applicables à l’identique.  

ARTICLE 9 : MODALITES DE REMBOURSEMENT : 

La CAN, gestionnaire du service commun, actualisera le coût global de structure pour 2023 sur la 
base des dépenses arrêtées au compte administratif 2022. Ce coût référence sera indexé 
annuellement d’un taux de 1,5% dès 2023 et les années suivantes. 

Une actualisation des charges réelles sera effectuée tous les 5 ans avec une possibilité d’anticiper 
cette étape dans le cas de modifications substantielles des conditions d’exercice de la mutualisation. 
Les charges de personnel intègrent l’ensemble des composants du chapitre 012 auxquelles sont 
ajoutées les dépenses de missions des agents. La détermination de ce montant se fait selon un 
pourcentage arrêté à 53% de ces charges de personnel. 

La CAN prélèvera sur les attributions de compensation prévisionnelles de l’année en cours en janvier 
un douzième des montants constatés prélevés en N-1 puis de février à décembre un douzième des 
montants constatés et régularisés correspondant à l’année N-1. 

Une régularisation, arrêtée au 10/12/N des réelles dépenses constatées (sur la base d’un certificat 
administratif du DGS), sera effectuée sur l’attribution de compensation de décembre. Une dernière 
situation viendra solder, le cas échéant, l’année N avec le prélèvement du mois de février de l’année 
N+1. 

 

La Ville de Niort La Communauté d’Agglomération du 
Niortais 

Représentée par son Maire ou son représentant Représentée par son Président ou son 
représentant 

 



 

  

Avenant n°5 

à la Convention Service Commun 

Direction des Systèmes d’Information 

Communauté d’Agglomération du Niortais et de la 
Ville de Niort 

 

 

ENTRE 

La Communauté d’Agglomération du Niortais, représentée par son Vice-Président Délégué, Monsieur 
Thierry DEVAUTOUR, dûment habilité par délibération du Conseil d’Agglomération du 11 décembre 
2023, 

ET 

La Ville de Niort, représentée par son Maire, Monsieur Jérôme BALOGE, dûment habilité par 
délibération du Conseil municipal du 14 décembre 2023, 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit, 

Vu la convention portant création d’un service commun de la Direction des Systèmes d’Informations 
de la Communauté d’Agglomération du Niortais et de la Ville de Niort entrée en vigueur le 1er 
octobre 2018 et ses avenants ; 

 

PREAMBULE 

La Ville de Niort et la Communauté d’Agglomération du Niortais (CAN) ont créé un service commun, 
rattaché à la Communauté d’Agglomération du Niortais, en date du 1er octobre 2018 et dénommé, 

« Direction des Systèmes d’Informations (DSI) ». 

Depuis 2022, dans un objectif de simplification de gestion, il est proposé de ne plus recourir à un 
remboursement par émission d’un titre de recettes avec une refacturation des sommes dues auprès 
de la Ville de Niort mais de procéder à une réfaction sur l’attribution de compensation des montants 
considérés.  

L’application de ces modalités de remboursement, au regard de l’ampleur des évolutions effectives 
et constatées des charges de fonctionnement des services communs en 2023, a nécessité la 
conclusion d’avenants prévoyant la modification de ces modalités de remboursement pour la fin 
d’année 2023. 

Il est alors préconisé de modifier de façon pérenne les dispositions relatives à l’imputation sur 
l’attribution de compensation des frais de fonctionnement des services communs, et ce, pour une 
application à compter du 1er janvier 2024 et pour les années suivantes.  

Par ce nouveau dispositif, la CAN prélèvera sur les attributions de compensation prévisionnelles 
(adoptées en Conseil communautaire en fin d’année N-1) qu’elle versera à la Ville de Niort par 
douzième à compter du mois de janvier N, les montants réalisés pour le compte de la Ville de Niort 
de la façon suivante : 



 

- Pour les services communs déjà mutualisés l’année précédente : un prélèvement est réalisé 
par 12ème sur la base des montants constatés en N-1 pour le mois de janvier et sur la base des 
montants définitifs n-1 pour les mois de février à décembre ; toute éventuelle régularisation 
intervenant au cours du 1er trimestre au titre de l’exercice passée sera prise en compte dans 
le prélèvement sur AC du mois suivant sa notification ; 
 

- Pour les services communs constitués au 1er janvier de l’année N : un prélèvement est 
réalisé par 9ème sur la période de mars à novembre sur la base des dépenses effectivement 
réalisées sur les deux premiers mois de l’année pour lesquelles un état des comptes est 
effectué et transmis à la Ville de Niort au 15 mars. 
 

Une première régularisation, arrêtée au 10 décembre de chaque année prenant en compte les 
dépenses réelles connues à cette date sera effectuée sur l’AC versée au mois de décembre de l’année 
en cours. Une dernière situation, constatée avant le 15 février N+1, viendra solder, le cas échéant, 
l’année N avec le prélèvement du mois de février N+1. 

Considérant que le service commun DSI n’a pas vocation à intégrer de nouvelles cellules ou changer 
de périmètre d’intervention, l’attribution de compensation versée par la CAN à la Ville sera diminuée 
par douzième, en janvier sur la base des montants constatés prélevés en N-1 puis de février à 
décembre sur la base des montants constatés et régularisés correspondant à l’année N-1.  

Les articles non cités dans cet avenant restent applicables à l’identique.  

 

ARTICLE 10 : MODALITES DE REMBOURSEMENT 

Concernant les charges de personnel, il est prélevé sur l’Attribution de compensation de la Ville de 
Niort à partir du mois de janvier 1/12e de la part de la masse salariale arrêtée au 31/12/N-1 (et 
régularisée en février N) devant être remboursée par la Ville (application de la clé de répartition en 
vigueur à la date du prélèvement). 

Au 10/12 de chaque année, le prélèvement est ajusté du montant précis de la masse salariale 
constatée dans l’année à laquelle est appliqué le taux de répartition en vigueur (57% des dépenses 
de personnel de la DSI au titre de l’année 2022). Cette régularisation interviendra au regard d’un 
arrêté de décompte précisant les évolutions des charges salariales à prendre en compte. 

Concernant les autres dépenses de fonctionnement (frais de fonctionnement et frais de structure), le 
prélèvement sur AC se fait par 1/12e en référence aux dépenses constatées en N-1 à partir du mois 
de janvier et constatées et régularisées de février à décembre. 

Une régularisation, arrêtée au 10/12/N des réelles dépenses constatées (sur la base d’un certificat 
administratif du DGS), sera effectuée sur l’attribution de compensation de décembre. Une dernière 
situation viendra solder, le cas échéant, l’année N avec le prélèvement du mois de février de l’année 
N+1. 

Concernant les dépenses d’investissement, deux titres de recette sont émis à la fin de chaque 
semestre, à l’appui d’un tableau récapitulatif détaillé des dépenses. 



 

La Communauté d’agglomération du Niortais, gestionnaire du service commun, poursuit l’envoi 
trimestriellement à la Ville de Niort de l’état d’avancement des budgets consacrés à chacune des 
prestations sus-identifiées. (tableau article 9.1). 

 

La Ville de Niort La Communauté d’Agglomération du 
Niortais 

Représentée par son Maire ou son représentant Représentée par son Président ou son 
représentant 

 





 

  

Avenant n°8 

à la Convention Service Commun 

« Direction générale » 

Communauté d’Agglomération du Niortais et de la 
Ville de Niort 

 

 

ENTRE 

La Communauté d’Agglomération du Niortais, représentée par son Vice-Président Délégué, Monsieur 
Thierry DEVAUTOUR, dûment habilité par délibération du Conseil d’Agglomération du 11 décembre 
2023, 

ET 

La Ville de Niort, représentée par son Maire, Monsieur Jérôme BALOGE, dûment habilité par 
délibération du Conseil municipal du 14 décembre 2023, 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit, 

Vu les délibérations concordantes de la Communauté d’Agglomération du Niortais en date du 28 juin 
2021 et de la Ville de Niort en date du 29 juin 2021 adoptant la création d’un service commun « 
Direction générale des services techniques » et sa convention de référence, et ses avenants ; 

PREAMBULE 

La Ville de Niort et la Communauté d’Agglomération du Niortais (CAN) ont créé un service commun, 
rattaché à la Communauté d’Agglomération du Niortais, en date du 1er août 2021 et dénommé, 

« Direction générale des services techniques ». 

Plusieurs avenants ont été apportés à cette convention afin d’élargir le périmètre de ce service 
commun à l’ensemble de la Direction générale et à ses assistantes ainsi qu’à la Direction chargée du 
pilotage et de la transformation publique. Pour mémoire, le périmètre originel du service commun a 
été élargi au DGA Ressources depuis le 16 mai 2022 puis à un service commun dénommé « Direction 
générale mutualisée » depuis le 26 septembre 2022. 

Depuis 2022, dans un objectif de simplification de gestion, il est proposé de ne plus recourir à un 
remboursement par émission d’un titre de recettes avec une refacturation des sommes dues auprès 
de la Ville de Niort mais de procéder à une réfaction sur l’attribution de compensation des montants 
considérés.  

L’application de ces modalités de remboursement, au regard de l’ampleur des évolutions effectives 
et constatées des charges de fonctionnement des services communs en 2023, a nécessité la 
conclusion d’avenants prévoyant la modification de ces modalités de remboursement pour la fin 
d’année 2023. 

Il est alors préconisé de modifier de façon pérenne les dispositions relatives à l’imputation sur 
l’attribution de compensation des frais de fonctionnement des services communs, et ce, pour une 
application à compter du 1er janvier 2024 et pour les années suivantes.  



Par ce nouveau dispositif, la CAN prélèvera sur les attributions de compensation prévisionnelles 
(adoptées en Conseil communautaire en fin d’année N-1) qu’elle versera à la Ville de Niort par 
douzième à compter du mois de janvier N, les montants réalisés pour le compte de la Ville de Niort 
de la façon suivante : 

- Pour les services communs déjà mutualisés l’année précédente : un prélèvement est réalisé 
par 12ème sur la base des montants constatés en N-1 pour le mois de janvier et sur la base des 
montants définitifs n-1 pour les mois de février à décembre ; toute éventuelle régularisation 
intervenant au cours du 1er trimestre au titre de l’exercice passée sera prise en compte dans 
le prélèvement sur AC du mois suivant sa notification ; 
 

- Pour les services communs constitués au 1er janvier de l’année N : un prélèvement est 
réalisé par 9ème sur la période de mars à novembre sur la base des dépenses effectivement 
réalisées sur les deux premiers mois de l’année pour lesquelles un état des comptes est 
effectué et transmis à la Ville de Niort au 15 mars. 
 

Une première régularisation, arrêtée au 10 décembre de chaque année prenant en compte les 
dépenses réelles connues à cette date sera effectuée sur l’AC versée au mois de décembre de l’année 
en cours. Une dernière situation, constatée avant le 15 février N+1, viendra solder, le cas échéant, 
l’année N avec le prélèvement du mois de février N+1. 

Le service commun Direction générale mutualisée peut avoir vocation à intégrer de nouvelles cellules 
certaines années, les deux hypothèses précédentes peuvent alors être applicables. 

Les articles non cités dans cet avenant restent applicables à l’identique.  

« ARTICLE 4.4 : MODALITES DE VERSEMENT DU REMBOURSEMENT » : 

Dans l’hypothèse selon laquelle le service commun n’intégrerait pas de nouvelles cellules en cours 
d’année N-1 ou au 1er janvier de l’année N, le prélèvement sur AC se fait par 1/12e en référence aux 
dépenses constatées en N-1 à partir du mois de janvier et constatées et régularisées de février à 
décembre. 

Dans l’hypothèse selon laquelle le service commun intégrerait de nouvelles cellules en cours d’année 
N-1 ou au 1er janvier de l’année N, le prélèvement sur AC se fait par neuvième de mars à novembre 
sur la base des dépenses effectivement réalisées (dépenses de personnel et autres dépenses) les 
deux premiers mois de l’année N, constatées et validées par certificat administratif du DGS avant le 
15 mars N. 

Quelle que soit la situation, une régularisation, arrêtée au 10/12/N des réelles dépenses constatées 
(sur la base d’un certificat administratif du DGS), sera effectuée sur l’AC de décembre. Une dernière 
situation viendra solder, le cas échéant, l’année N avec le prélèvement de février N+1. 

 

 

La Ville de Niort La Communauté d’Agglomération du 
Niortais 

Représentée par son Maire ou son représentant Représentée par son Président ou son 
représentant 
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